
Séance de la Cour d’Appel 

 

 Date et lieu:  Jeudi, le 10 septembre 2020 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président(s): J. FABER 
Membres:         P-C. ORIGER, L. KOCH 
Com. Contrôle: P. SCHMIT 
Secrétariat:  T. MAJERUS 

 

 
Demande d’Appel du club Blo Wäiss Medernach 
 
Affaire: UN Kaerjeng 97 – Blo Wäiss Medernach (Match amical – 15/08/2020) 
 
MEDERNACH BLO-WÄISS  
CARTON ROUGE  
FERRO BERNARDO PEDRO MIGUEL - 587015, article $98/4#1 (injure), 4 journées off, €100, Date des faits: 
15/08/2020  
récivide, sursis du 29/09/2019  
après publication au BIO  

 
************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du Blo Wäiss 
Medernach et de l’arbitre de la partie) et en l’absence excusée des représentants de  
l’UN Kaerjeng 97, après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), 
après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour 
d’Appel constate : 
 

- qu’il ne s’agit pas d’une injure envers l’arbitre, mais d’une anti-sportivité 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
MEDERNACH BLO-WÄISS  
CARTON ROUGE  
FERRO BERNARDO PEDRO MIGUEL - 587015, article $98/3#1 (anti-sportivité), 4 journées off, €30 
Date des faits: 15/08/2020  
récivide, sursis du 29/09/2019  

 
 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Demande d’Appel du club FC Schengen 
 
Affaire: FC Cebra 01 – FC Schengen (Match amical – 12/08/2020) 
 
SCHENGEN FC  
CARTON ROUGE  
MBOUP PAP IBRA - 79834, article $98/2#5 (voie de fait), 5 journées off, €80, Date des faits: 
12/08/2020  
récidive  
après publication au BIO  

 
************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du FC Schengen 
et de l’arbitre de la partie (par voie téléphonique)) et en l’absence excusée mais non autrement 
motivée des représentants du FC Cebra 01, après avoir pris connaissance des différents documents 
(courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la 
Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 

- qu’il ne s’agit pas d’une voie de fait, mais d’une anti-sportivité 
- que le joueur a été provoqué 

 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
SCHENGEN FC  
CARTON ROUGE  
MBOUP PAP IBRA - 79834, article $98/2 (comportement anti-sportif), 4 journées off, €80 
Date des faits: 12/08/2020  
Récidive, provoqué  

 
CEBRA FC 01 
 
PEINES ADMINISTRATIVES 
FC Cebra 01, article $107, €50, dernier alinéa 

 
 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 
 

 


